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Évolution du nombre d’options de souscription
L’évolution du nombre d’options de souscription d’actions au cours des trois derniers exercices est la suivante :

 Nombre 
d’options

Prix moyen 
d'exercice

Nombre 
d'options 

exerçables
Options en circulation au 31/12/2006 818 900 26,16 € -
Options attribuées -  
Options annulées (42 000)  
Options exercées -  
Options en circulation au 31/12/2007 776 900 26,18 € -
Options attribuées 400 000  
Options annulées (48 500)  
Options exercées -  
Options en circulation au 31/12/2008 1 128 400 26,47 € -
Options attribuées 400 000  
Options annulées (15 000)  
Options exercées (233 414)  
Ajustement du nombre d'options suite à augmentation de capital 147 174  
Options en circulation au 31/12/2009 1 427 160 21,95 € 136 712

Le nombre d’options en circulation au 31 décembre 2009 se décompose comme suit :

Date d’attribution Nombre d’options 
ajusté en circulation

Prix d’exercice  
ajusté

Durée de vie 
contractuelle 

résiduelle
Plan n° 1 du 29 juin 2005 104 379 23,33 € 5,5 ans
Plan n° 1 bis du 28 septembre 2005 32 333 27,36 € 5,7 ans
Plan n° 2 du 27 novembre 2006 412 424 23,33 € 6,9 ans
Plan n° 3 du 22 janvier 2008 422 002 24,22 € 8,1 ans
Plan n° 3 bis du 5 novembre 2008 11 145 23,33 € 8,9 ans
Plan n° 4 du 23 mars 2009 444 877 17,76 € 6,2 ans
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Rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2009

Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos statuts, nous vous présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 
2009, sur :

le contrôle des comptes annuels de la société Saft Groupe SA, tels qu’ils sont joints au présent rapport,•	
la justification de nos appréciations,•	
les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi.•	

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Directoire. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes.

Opinion sur les comptes annuels
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre 
de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. Un 
audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection les éléments justifiant des montants et informations 
figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives 
retenues et la présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent 
une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la 
fin de cet exercice.

Justification de nos appréciations
En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à 
votre connaissance les éléments suivants :

La note 4.2 a) de l’annexe expose les règles et méthodes comptables relatives à la comptabilisation des participations et autres titres 
immobilisés. Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre société, nous avons vérifié le caractère 
approprié des méthodes comptables précisées ci-dessus et des informations fournies dans les notes de l’annexe et nous nous sommes 
assurés de leur correcte application.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et 
ont donc contribué à la formation de notre opinion, exprimée dans la première partie de ce rapport.
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Vérifications et informations spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques 
prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le 
rapport de gestion du Directoire et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels.

Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L.225-102-1 du Code de commerce sur les rémunérations 
et avantages versés aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur concordance 
avec les comptes ou avec les données ayant servi à l’établissement de ces comptes et, le cas échéant, avec les éléments recueillis par votre 
société auprès des sociétés contrôlant votre société ou contrôlées par elle. Sur la base de ces travaux, nous attestons l’exactitude et la 
sincérité de ces informations.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à l’identité des détenteurs du capital ou des 
droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

Paris et Neuilly-sur-Seine, le 17 février 2009 
Les Commissaires aux Comptes

PricewaterhouseCoopers Audit MOORESTEPHENS SYC

SYC SA

Bruno Tesnière  Serge Yablonsky
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Rapport spécial des Commissaires aux Comptes  
sur les conventions et engagements réglementés

Exercice clos le 31 décembre 2009

Mesdames, Messieurs,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions et engagements 
réglementés.

1. Conventions et engagements autorisés au cours de l’exercice
En application de l’article L. 225-88 du Code de commerce, nous avons été avisés des conventions et engagements qui ont fait l’objet de 
l’autorisation préalable de votre Conseil de surveillance.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions et engagements mais de vous communiquer, sur la 
base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de ceux dont nous avons été avisés, sans 
avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-58 du Code de commerce, 
d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie 
nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations 
qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

a) �Attribution au profit de Monsieur John Searle d’indemnités  
et avantages dus à la cessation de ses fonctions

Dirigeant concerné :
Monsieur John Searle, Président du Directoire de votre société, également Président du Conseil d’administration de Saft SA, société détenue 
à 100 % par Saft Acquisition SAS, elle-même contrôlée indirectement par votre société.

Nature et objet :
Le contrat de travail entre Monsieur John Searle et Saft Acquisition SAS comporte à son article 10, une clause d’indemnité contractuelle 
en cas de rupture non motivée par une faute grave ou lourde. Cette clause prévoit le paiement de dix-huit mois de rémunération moyenne 
et définit les éléments à prendre en compte.

La loi TEPA n° 2007-1223 du 21/08/2007 a modifié l’article L.225-90-1 du Code de commerce en interdisant les éléments de rémunération, 
indemnités et avantages, dont le bénéfice n’est pas subordonné au respect de conditions liées aux performances du bénéficiaire, appréciées 
en regard de celles de la société dont il est membre du Directoire.

Afin de mettre en conformité avec la nouvelle législation, les éléments déjà fixés préalablement à l’entrée en vigueur de la loi susvisée, le 
Conseil de surveillance a ainsi décidé de compléter la clause d’indemnité contractuelle de rupture de contrat de travail de Monsieur John 
Searle par adjonction de la clause suivante :

« Le versement de cette indemnité contractuelle de rupture de contrat de travail sera subordonné au respect des conditions liées aux 
performances du bénéficiaire appréciées au regard de celles de Saft Groupe SA. Ainsi, ce versement aura lieu si les deux critères suivants 
sont réunis :

Paiement au moins une fois sur les trois dernières années d’au moins 20 % (vingt pour cent) du maximum de la prime annuelle sur objectifs,•	
EBIT de Saft Groupe SA positif sur l’ensemble de la durée des mandats du bénéficiaire. »•	

Cette convention a été autorisée par le Conseil de Surveillance lors de sa séance du 11 mars 2008 et par l’Assemblée Générale tenue le 
16 juin 2008.
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L’approbation de la convention réglementée décrite ci-contre est requise à chaque renouvellement du mandat exercé par le membre du 
Directoire, ce qui est effectivement le cas du mandat social de Monsieur John Searle qui a été renouvelé durant l’exercice 2009 par le 
Conseil de surveillance de votre société dans sa séance du 27 avril 2009.

Modalités :
Cette convention n’a produit aucun effet au titre de l’exercice.

b) Term and revolving facilities Agreement
Dirigeants concernés :
Monsieur John Searle, Président du Directoire de votre société, également :

Président-Directeur Général de Saft SA, société détenue à 100 % par Saft Acquisition SAS, elle-même contrôlée indirectement par •	
votre société.
Gérant de Saft Finance Sarl, détenue à 100 % par votre société.•	
Administrateur de Saft America Inc.•	
Chairman de Saft Ltd.•	

Monsieur Thomas Alcide, membre du Directoire de votre société, également Président et CEO de Saft America Inc. et de Saft Federal 
Systems Inc.

Monsieur Xavier Delacroix, membre du Directoire de votre société, également administrateur de Saft SA.

Nature et objet :
En vue du refinancement de la dette du Groupe au titre d’un précédent contrat de crédit conclu en date du 13 juin 2005 et afin de financer 
les besoins en fonds de roulement et d’investissements du Groupe, un contrat de crédit (« Term and Revolving Facilities Agreement »)  
a été conclu le 3 juillet 2009.

La signature de ce « Term and Revolving Facilities Agreement » a été autorisée par votre Conseil de Surveillance lors de sa séance du 30 juin 2009.

Modalités :
Les ouvertures de crédit se composent d’une ouverture de crédit à terme (Facility A) d’un montant maximal en principal de 150 millions 
d’euros, d’une seconde ouverture de crédit à terme (Facility B) d’un montant maximal en principal de 240 millions de dollars américains 
et d’un crédit renouvelable (multicurrency Revolving Facililty) d’un montant maximal en principal de 33,5 millions d’euros.

Dans le cadre de ce contrat, chacune des sociétés du groupe désignées comme « Revolving Facility Borrowers » dans le contrat de crédit, 
s’est engagée à faire face aux engagements des autres sociétés en cas de défaillance de celles-ci et ce sur simple demande des prêteurs. 
Il est par ailleurs précisé que le montant de l’engagement des sociétés ayant la qualité de garant est soumis à certaines conditions et 
limites stipulées au contrat de crédit.

2. �Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs  
dont l’exécution s’est poursuivie durant l’exercice

Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des conventions et engagements suivants, 
approuvés au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice.

a) Management Services Agreement (MSA)
Nature et objet :
Lors de sa séance du 29 juin 2005, votre Conseil de Surveillance a confié à votre société, holding du Groupe Saft, certaines activités de 
soutien aux sociétés opérationnelles qu’elle contrôle directement ou indirectement en leur offrant des prestations de services dans le 
domaine du conseil en gestion.

Cette convention signée le 1er octobre 2005 a été conclue pour une durée initiale de trente-neuf mois arrivant à expiration le 31 décembre 2008 
et est renouvelable par tacite reconduction pour des périodes supplémentaires de douze mois sauf dénonciation sous réserve d’un préavis de 
six mois.

En contrepartie des services rendus, votre société facture trimestriellement aux filiales signataires des prestations évaluées sur la base 
de 1,1 % du chiffre d’affaires hors groupe réalisé par la filiale concernée.
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Modalités :
Au cours de l’exercice 2009, les prestations facturées par votre société aux filiales opérationnelles du Groupe se sont élevées à  
5 984 milliers d’euros hors taxes.

L’intégralité de ces prestations a été réglée au 31 décembre 2009, à l’exception de celles relatives aux filiales suivantes : Tadiran Batteries 
Ltd et Unicontal.

Au 31 décembre 2009, la créance constatée sur ces filiales s’élève à 134 milliers d’euros.

b) Services Agreement
Nature et objet :
Lors de sa séance du 29 juin 2005, votre Conseil de Surveillance a autorisé votre société à conclure avec Saft SA un contrat de prestations 
de services dans le domaine du conseil en gestion.

Cette convention qui a pris effet au 1er octobre 2005 expirait le 31 décembre 2008 et est renouvelable par tacite reconduction pour des 
périodes supplémentaires de douze mois sauf dénonciation sous réserve d’un préavis de trois mois.

En contrepartie des services rendus à votre société, Saft SA facture les coûts réellement engagés.

Modalités :
Au 31 décembre 2009, les prestations facturées par Saft SA à votre société se sont élevées à 3 867 milliers d’euros hors taxes.

L’intégralité de ces prestations a été réglée au 31 décembre 2009.

c) Régime de retraite supplémentaire de quatre des membres du Directoire
Dirigeants concernés :
Monsieur John Searle, Président du Directoire de votre société, également Président du Conseil d’administration de Saft SA, société détenue 
à 100 % par Saft Acquisition SAS, elle-même contrôlée indirectement par votre société.

Madame élizabeth Ledger, membre du Directoire de votre société, salariée de Saft SA, contrôlée indirectement par votre société.

Monsieur Xavier Delacroix, membre du Directoire de votre société, salarié et administrateur de Saft SA, contrôlée indirectement par votre 
société.

Monsieur Bruno Dathis, membre du Directoire de votre société, salarié de Saft SA, société contrôlée indirectement par votre société.

Nature et objet :
Un régime de retraite supplémentaire à cotisations définies mis en place au bénéfice des dirigeants et des cadres de Saft SA et de Saft 
Acquisition SAS dans le cadre d’un Plan d’épargne Retraite Interentreprises (PERI).

Les taux des cotisations à la charge de Saft SA ou de Saft Acquisition SAS sont les suivants :

de 0 à 3 PASS* inclus : 0,2 % ;•	
de plus de 3 PASS à 4 PASS inclus : 7 % ;•	
de plus de 4 PASS à 11 PASS inclus : 8 %.•	

* Plafond annuel de Sécurité sociale.

Modalités :
L’appel de cotisations concernant le contrat Plan d’Épargne Retraite Interentreprises, à la charge de Saft SA et de Saft Acquisition 
SAS pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2009, au titre de Monsieur John Searle, de Madame Élizabeth Ledger, de Monsieur  
Xavier Delacroix, et de Monsieur Bruno Dathis s’est élevé respectivement à 21 820 euros, 4 466 euros et 9 765 euros et 11 289 euros. 
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d) �Term and Revolving Facilities Agreement conclu avec la Banque Mizuho
Nature et objet :
Accord de financement (« Term and Revolving Facilities Agreement ») conclu avec Mizuho Corporate Bank Limited et autorisé par votre 
Conseil de Surveillance lors de sa séance du 10 juin 2005.

Modalités :
Les ouvertures de crédit se composaient d’une ouverture de crédit non renouvelable divisée en deux tranches, la première d’un montant 
maximum de 167 millions d’euros disponibles en euros, et la seconde de 270 millions de dollars américains disponibles en dollars américains 
et d’une ouverture de crédit multidevise renouvelable utilisable par tirages d’un montant maximum de 50 millions d’euros (montant réduit 
à 30 millions d’euros à la demande de Saft Groupe SA par avenant du 25 août 2005).

L’ouverture de crédit non renouvelable avait été accordée pour une période de cinq années et devait, sauf remboursement anticipé, être 
remboursée à partir du trentième mois après le premier tirage, puis par échéances successives tous les six mois.

Il était prévu que l’ouverture de crédit renouvelable soit disponible pendant une période de cinq ans.

Dans le cadre de ce contrat, chacune des sociétés emprunteuses s’était engagée à faire face aux engagements des autres sociétés en cas 
de défaillance de celles-ci et ce sur simple demande du prêteur.

Ce contrat a pris fin le 27 juillet 2009 suite à la mise en place du nouveau financement détaillé au paragraphe 2 du présent rapport et n’a 
produit aucun effet sur l’exercice.

Paris et Neuilly-sur-Seine, le 17 février 2009 
Les Commissaires aux Comptes

PricewaterhouseCoopers Audit MOORESTEPHENS SYC

SYC SA

Bruno Tesnière  Serge Yablonsky
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I. Informations juridiques

1.1 Renseignements à caractère général concernant la Société
Dénomination sociale :
Saft Groupe SA

Siège social :
12, rue Sadi Carnot 93170 Bagnolet (Seine-Saint-Denis, France) 
Tél. : + 33 (0) 1 49 93 19 18

Forme juridique : 
Société Anonyme de droit français à Directoire et Conseil de Surveillance constituée le 23 mars 2005

Durée :
99 ans, soit jusqu’au 24 mars 2104

Objet social
(Résumé de l’article 2 des Statuts) :

En tout pays, l’étude, la fabrication, la vente et la location de tous accumulateurs, batteries et piles électriques, ainsi que de leurs éléments, 
de toutes autres applications dérivées, généralement de tous appareils mécaniques, électriques ou électroniques pouvant concourir à 
leur bon fonctionnement et subsidiairement de tous produits susceptibles d’être fabriqués avec son outillage, ainsi que la fabrication et la 
vente de tous matériels électriques ou électroniques ; l’acquisition, l’exploitation et la cession de tous brevets, licences, procédés et secrets 
de fabrication, tours de main, modèles ou marques, concernant les appareils et matériels ci-avant désignés ; et d’une façon générale, 
la réalisation de toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières et immobilières se rattachant, directement ou 
indirectement, en totalité ou en partie, à l’un quelconque des objets spécifiés dans les statuts et à tous objets similaires ou connexes.

Registre du Commerce et des Sociétés
La Société est inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro B481 480 465 ; son Code APE est le 6420 Z.

Exercice social
Du 1er janvier au 31 décembre

1.2 Contrats et engagements importants

a) Accord de financement bancaire
Le 3 juillet 2009 un syndicat bancaire, conduit par Calyon, a accordé à Saft Groupe SA et à différentes sociétés du Groupe de nouvelles 
facilités de crédit comportant un prêt à échéance fixe, non renouvelable avec deux tranches, l’une de 150 millions d’euros et l’autre de 
240 millions de dollars, ainsi qu’un crédit revolving multidevise pour une somme maximum de 33,5 millions d’euros. Les modalités de ces 
facilités de crédit et leurs évolutions sont décrites en pages 49 et 50 du présent document de référence ainsi qu’en note annexe n° 17 aux 
États Financiers Consolidés de l’exercice 2009.
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b) Contrat pluriannuel avec l’Agence américaine de Logistique de la Défense
Le 16 juillet 2008, la filiale Saft America Inc. a signé avec l’Agence américaine de Logistique de la Défense – Defence Logistics Agency 
(DLA) – un contrat pluriannuel pour la fourniture à l’armée américaine, la Marine, l’Armée de l’Air et les Marine Corps de batteries BA 
5590 de technologie lithium dioxyde de soufre (Li-SO2) utilisées pour plusieurs applications militaires portables telles que les systèmes de 
communication et les systèmes électroniques.

Avec ce contrat, Saft couvrira 100 % des besoins de l’armée américaine pour ce type de batteries. Le contrat avec l’Agence américaine  
de Logistique de la Défense (DLA) porte sur une quantité indéterminée pour une durée de base de deux ans, pour un montant maximum 
de 64 millions de dollars. Il pourra être complété de trois périodes optionnelles d’un an, pour un montant total du contrat qui pourrait 
atteindre 170 millions de dollars. Les commandes au titre de ce contrat seront passées par le client selon ses besoins.

Ce nouveau contrat positionne Saft comme fournisseur principal de batteries au lithium pour l’armée américaine. Ce contrat est important 
pour la charge du site de production du Groupe de Valdese en Caroline du Nord.

c) Sociétés communes
ASB Group
L’une des filiales de Saft est partie, avec EADS France, à un pacte d’actionnaires, renouvelé en 2006, portant sur la participation égalitaire 
détenue dans la société ASB, qui produit principalement des piles thermiques à usage militaire. En vertu du document de ce pacte, tout 
changement de contrôle de l’un des deux actionnaires d’ASB confère à l’autre une option d’achat sur la totalité des actions de la filiale 
commune détenues par l’actionnaire concerné par le changement de contrôle. Dans une telle hypothèse, le prix serait fixé, à défaut d’accord 
entre les parties, par un expert désigné conformément à l’article 1843-4 du Code civil.

Johnson Controls–Saft
En janvier 2006, Johnson Controls et Saft ont créé une filiale commune, Johnson Controls–Saft Advanced Power Solutions LLC (JC-S), dans 
le but de développer et commercialiser des batteries pour véhicules hybrides et électriques. Saft 49  % et Johnson Controls 51 % du capital 
de la joint-venture. Le Conseil d’Administration et la direction de la nouvelle société se composent des deux sociétés partenaires.

Les accords entre Saft et Johnson Controls comprennent un certain nombre de dispositions concernant l’administration conjointe de  
la société ainsi que les dispositions suivantes :

il est prévu que le financement de la joint-venture soit notamment assuré par des apports en trésorerie des partenaires. Saft n’a pas •	
d’obligation d’investissement de trésorerie, mais dans ce cas, sa participation dans la joint-venture pourrait être réduite. Cependant, 
si Saft investit 40 millions de dollars durant les cinq premières années de la joint-venture, sa participation dans la filiale commune  
ne pourra être inférieure à 35 %, quels que soient les besoins de trésorerie de la joint-venture ;
Saft dispose d’une option de vente sur l’ensemble de ses actions exerçable à compter du cinquième anniversaire de la création  •	
de la joint-venture, soit janvier 2011 ;
JCI dispose de deux options d’achat pour réduire la participation de Saft au fur et à mesure que la filiale commune se développera :•	

la première option d’achat permet à Johnson Controls de réduire la participation de Saft à 35 % du capital. Cette option ne peut être --
exercée que lorsque le chiffre d’affaires annuel consolidé de la filiale commune aura atteint 500 millions de dollars ;
la seconde option d’achat permet à Johnson Controls de réduire la participation de Saft à 20 % du capital. Cette option ne peut être --
exercée que lorsque le chiffre d’affaires annuel consolidé de la filiale commune aura atteint 1 milliard de dollars.

Par ailleurs, à compter du cinquième anniversaire de la joint-venture, JCI aura la possibilité de céder sa participation à un tiers, sous réserve 
d’avoir préalablement proposé cette participation à Saft qui disposera d’un droit de premier refus. Si Saft n’a pas exercé ce droit de premier 
refus et que JCI vend sa participation à un tiers, Saft disposera aux mêmes conditions d’un droit de sortie conjointe de la joint-venture.

d) Engagements vis-à-vis des États français et israéliens
Par lettre en date du 11 décembre 2003 et dans le cadre de la cession du Groupe Saft par Alcatel aux Fonds Doughty Hanson, Tadiran, filiale 
israélienne de la Société, s’est engagée auprès du ministre de la Défense israélien (MOD) à maintenir confidentielle toute information relative 
aux commandes de batteries provenant du MOD et classée selon les normes du « Security Directorate » israélien. Tadiran s’est également 
engagée à ce que son « General Manager » soit un citoyen israélien répondant à des normes de sécurité strictes. Tout changement de 
contrôle de Tadiran devra être notifié au MOD et devra faire l’objet d’une autorisation préalable du « Chief Scientist Office » et de l’Investment 
Center du ministère de l’Industrie et du Commerce israélien.

Saft estime cependant que, compte tenu des produits concernés, les conséquences de cet engagement ne devraient pas avoir d’effet 
significatif sur le situation financière du Groupe.
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L’État français a conclu avec la Société en date du 4 mai 2005 une convention, d’une durée de quatre-vingt-dix ans. Dans ce cadre,  
la Société s’est engagée à conserver la Direction Générale du Groupe et les fonctions associées en France. La Société a également contracté 
certains engagements et s’est portée fort de la bonne exécution par ses filiales françaises de leurs engagements pris au bénéfice direct 
ou indirect du ministère français de la Défense et relatifs, notamment, à la fourniture future par ses filiales françaises de produits utilisés 
dans les applications spatiales et de défense nationale françaises à des conditions justes et raisonnables pour toutes les parties. La 
Société s’est engagée, en outre, sous certaines conditions liées notamment à l’environnement concurrentiel, à maintenir et à développer 
en France certains actifs et technologies critiques au regard des applications de défense nationale française. Ces actifs et technologies 
correspondent à une part non significative du total des actifs du Groupe. Les actifs et technologies critiques au regard des applications 
de défense nationale française s’entendent des actifs existants à la date d’entrée en vigueur de la convention ou qui viendraient à être 
développés pendant la durée de celle-ci dans le cadre de marchés de défense français et afférents à la capacité de maîtrise d’œuvre, de 
conception, de fabrication, d’intégration et de maintien en condition opérationnelle relative aux batteries intégrées, notamment, dans les 
armes de dissuasion nucléaire, dans les avions et les missiles équipant les forces armées françaises. 

Enfin, l’État a nommé un Commissaire du gouvernement auprès de Saft Groupe SA, comme il avait déjà nommé un commissaire du 
gouvernement auprès de Saft SA et d’ASB en 2004. Le Commissaire du gouvernement reçoit toutes les informations communiquées aux 
membres du Conseil de Surveillance ainsi qu’un certain nombre d’informations attestant du respect des engagements de Saft envers l’État. 
La mise à la disposition du Commissaire du gouvernement des différentes informations de son ressort n’affecte pas les engagements 
de confidentialité qui lient la Société ou ses filiales. Un éventuel changement de contrôle de la Société n’aurait aucun impact sur les 
engagements de cette dernière envers l’État.

En cas de violation de ces engagements, l’État peut mettre en cause la responsabilité de la Société conformément au droit applicable  
à la convention. Saft Finance Sarl et Saft Acquisition SAS, deux filiales de la Société, ont été dégagées de toute responsabilité découlant 
de l’autorisation relative aux investissements étrangers délivrée le 9 janvier 2004.

1.3 Principales dispositions statutaires

a) Objet social (article 2 des Statuts) :
La Société a pour objet, directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger :

l’étude, la création, l’exploitation, la direction, la gérance de toutes affaires ou entreprises commerciales, industrielles, immobilières •	
ou financières ;
l’acquisition, la prise à bail, la location, avec ou sans promesse de vente, la construction et l’exploitation de toutes usines, ateliers, •	
bureaux et locaux ;
l’acquisition, la gestion et l’exploitation, la location, avec ou sans option d’achat, et accessoirement, la vente de tout bien d’équipement, •	
matériel fixe, mobile ou roulant, machines et outillages, ainsi que tous véhicules terrestres, maritimes ou aériens ;
la participation directe ou indirecte à toutes opérations ou entreprises par voie de création de sociétés, établissements ou groupements •	
ayant un caractère immobilier, commercial, industriel ou financier, de participation à leur constitution ou à l’augmentation de capital 
de sociétés existantes ;
la gestion d’un portefeuille de participations et de valeurs mobilières et les opérations y afférentes ;•	
la propriété et la gestion de tous immeubles ;•	
l’étude, la fabrication, la vente et la location de tous accumulateurs, batteries et piles électriques, ainsi que de leurs éléments, de toutes •	
autres applications dérivées, généralement de tous appareils mécaniques, électriques ou électroniques pouvant concourir à leur bon 
fonctionnement et subsidiairement de tous produits susceptibles d’être fabriqués avec son outillage, ainsi que la fabrication et la vente 
de tous matériels électriques ou électroniques ;
l’acquisition, l’exploitation et la cession de tous brevets, licences, procédés et secrets de fabrication, tours de main, modèles ou marques, •	
concernant les appareils et matériels désignés à l’alinéa qui précède.

Et d’une façon générale, la réalisation de toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières et immobilières se rattachant, 
directement ou indirectement, en totalité ou en partie, à l’un quelconque des objets ci-dessus spécifiés et à tous objets.
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b) Assemblées Générales (article 22 des Statuts) :
1. �Les décisions collectives des actionnaires sont prises en Assemblées Générales ordinaires, extraordinaires ou spéciales selon la nature 

des décisions qu’elles sont appelées à prendre.

2. �Les délibérations des Assemblées Générales obligent tous les actionnaires, même absents, dissidents ou incapables.

Convocation et lieu de réunion des assemblées
3. �Les Assemblées Générales sont convoquées dans les conditions prévues par la loi par le Conseil de Surveillance ou, à défaut, par les 

Commissaires aux Comptes ou toute autre personne habilitée par la loi.

4. �Les Assemblées Générales sont réunies au siège social ou en tout autre lieu précisé dans l’avis de convocation.

Ordre du jour
5. �L’ordre du jour de l’Assemblée Générale est arrêté par l’auteur de la convocation.

6. �Toutefois, un ou plusieurs actionnaires ou le comité d’entreprise ont la faculté de requérir, dans les conditions déterminées par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur, l’inscription à l’ordre du jour de projets de résolution.

7. �L’Assemblée Générale ne peut délibérer sur une question qui n’est pas inscrite à l’ordre du jour. Toutefois, elle peut, en toutes circonstances, 
révoquer un ou plusieurs membres du Conseil de Surveillance et procéder à leur remplacement.

8. �L’ordre du jour d’une assemblée ne peut être modifié sur deuxième convocation.

Participation aux assemblées
9. �Tout actionnaire a le droit d’assister aux Assemblées Générales et de participer aux délibérations, personnellement ou par mandataire, 

quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, sur simple justification de son identité.

10.  �Pour avoir le droit de participer aux Assemblées Générales, voter par correspondance ou se faire représenter personnellement, les 
actionnaires doivent justifier d’une inscription, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes 
de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité, à leur nom ou à celui de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au troisième 
jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Les actionnaires titulaires d’actions au porteur doivent justifier de l’inscription ou l’enregistrement de leurs titres dans les comptes de 
titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité, au moyen d’une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par 
voie électronique, en annexe au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établies au nom de 
l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée, et qui n’a pas reçu sa carte 
d’admission le troisième jour ouvré précédent l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.

11. �Tout actionnaire peut se faire représenter par son conjoint ou par un autre actionnaire. À cet effet, le mandataire doit justifier de son 
mandat.

12. �Tout actionnaire peut également envoyer un pouvoir à la Société sans indication de mandataire. Dans ce cas, le Président de l’Assemblée 
Générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentées ou agréées par le Directoire, et un vote défavorable 
à l’adoption de tous les autres projets de résolutions ; pour émettre tout autre vote, l’actionnaire devra choisir un mandataire qui accepte 
de voter dans le sens indiqué par lui.

13. �Chaque actionnaire peut voter par correspondance au moyen d’un formulaire établi et adressé à la Société dans les conditions fixées 
par la loi et les règlements. Ce formulaire doit être reçu par la Société trois jours avant la date de la réunion de l’assemblée, faute de 
quoi il n’en sera pas tenu compte.

14. �Les actionnaires peuvent, sur décision du Conseil de Surveillance, participer aux Assemblées Générales par visioconférence ou par 
des moyens de télécommunication permettant leur identification dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur.

Droit de vote
15. �Tout actionnaire dispose d’autant de droits de vote qu’il possède ou représente d’actions.
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Feuille de présence – Bureau – Procès-verbaux
16. �Il est tenu une feuille de présence dans les conditions prévues par la loi et les règlements en vigueur.

17. �Les Assemblées Générales sont présidées par le Président du Directoire ou du Conseil de Surveillance ou, en leur absence, par le membre 
du Directoire ou du Conseil de Surveillance le plus ancien présent à cette assemblée. En cas de convocation par les Commissaires aux 
Comptes ou toute autre personne habilitée par la loi, elle est présidée par l’auteur de la convocation. À défaut, l’Assemblée Générale 
élit elle-même son Président.

18. �Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les actionnaires, présents et acceptant ces fonctions, qui disposent, tant par eux-mêmes 
que comme mandataires, du plus grand nombre de voix.

19. �Le bureau ainsi composé désigne un secrétaire qui peut être choisi en dehors des actionnaires.

20. �Les membres du bureau ont pour mission de vérifier, certifier et signer la feuille de présence, de veiller à la bonne tenue des débats, de 
régler les incidents de séance, de contrôler les votes émis, d’en assurer la régularité et de veiller à l’établissement du procès-verbal.

21. �Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux signés par les membres du bureau et inscrits sur un registre spécial conservé 
au siège social. Les copies ou extraits de procès-verbaux sont signés par le Président ou le Vice-président du Conseil de surveillance 
ou un membre du Directoire.

Assemblées Générales ordinaires
22. �L’Assemblée Générale ordinaire prend toutes les décisions qui ne modifient pas les statuts. Elle est réunie au moins une fois par an, 

dans les délais légaux et réglementaires, pour statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

23. �L’Assemblée Générale ordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si les actionnaires présents, représentés ou 
ayant voté par correspondance, possèdent au moins le cinquième des actions ayant droit de vote. Sur deuxième convocation, aucun 
quorum n’est requis.

24. �L’Assemblée Générale ordinaire statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par 
correspondance.

Assemblées Générales extraordinaires
25. �L’Assemblée Générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs stipulations ; elle ne peut toutefois 

augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve des opérations résultant d’un regroupement d’actions régulièrement 
effectué.

26. �L’Assemblée Générale extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par 
correspondance, possèdent au moins le quart des actions ayant droit de vote sur première convocation et au moins le quart des actions 
ayant droit de vote sur deuxième convocation.

27. �L’Assemblée Générale extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents, représentés 
ou ayant voté par correspondance.

Assemblées Générales spéciales
28. �Les Assemblées spéciales réunissent les titulaires d’actions d’une catégorie déterminée pour statuer sur toute modification des droits 

des actions de cette catégorie.

29. �Les Assemblées spéciales ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, 
possèdent au moins la moitié des actions ayant droit de vote sur première convocation et au moins le quart des actions ayant droit de 
vote sur deuxième convocation.

30. �L’Assemblée spéciale statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents, représentés ou ayant voté 
par correspondance.
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c) Forme des actions (article 11 des Statuts) :
1. �Les actions entièrement libérées sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire.

2. �Sauf en cas d’inscription en compte au nom d’un intermédiaire dans les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires, 
la propriété des actions résulte de leur inscription au nom de leur ou leurs titulaires, soit sur les registres tenus par la Société, ou un 
mandataire de celle-ci, pour les actions nominatives, soit sur les registres tenus par un intermédiaire financier habilité pour les actions 
au porteur.

3. �En vue de l’identification des détenteurs de titres au porteur, la Société peut demander au dépositaire central qui assure la tenue du compte 
de ses titres les renseignements visés à l’article L.228 -2 du Code de commerce. Ainsi, la Société est en droit de demander à tout moment, 
contre rémunération à sa charge, le nom et l’année de naissance ou, s’il s’agit d’une personne morale, la dénomination et l’année de 
constitution, la nationalité et l’adresse des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses Assemblées 
Générales ainsi que la quantité de titres détenue par chacun d’eux et, le cas échéant, les restrictions dont les titres peuvent être frappés.

4. �La Société, au vu de la liste transmise par le dépositaire central, a la faculté de demander dans les mêmes conditions, soit par l’entremise 
de ce dépositaire central, soit directement aux personnes figurant sur cette liste et dont la Société estime qu’elles pourraient être inscrites 
pour compte de tiers, les mêmes informations concernant les propriétaires des titres. Ces personnes sont tenues, si elles ont la qualité 
d’intermédiaire, de révéler l’identité des propriétaires de ces titres. L’information est fournie directement à l’intermédiaire financier 
habilité teneur de compte, à charge pour ce dernier de la communiquer, selon le cas, à la Société ou au dépositaire central.

5.  �S’il s’agit de titres de forme nominative donnant immédiatement ou à terme accès au capital, l’intermédiaire inscrit pour le compte 
d’un propriétaire n’ayant pas son domicile sur le territoire français est tenu de révéler l’identité des propriétaires de ces titres ainsi que 
la quantité des titres détenus par chacun d’eux, sur simple demande de la Société ou de son mandataire, laquelle peut être présentée 
à tout moment.

6. �Aussi longtemps que la Société estime que certains détenteurs dont l’identité lui a été communiquée le sont pour le compte de tiers 
propriétaires des titres, elle est en droit de demander à ces détenteurs de révéler l’identité des propriétaires de ces titres. À l’issue 
de cette demande, la Société pourra demander à toute personne morale propriétaire de ses actions et possédant des participations 
dépassant 2,5 % du capital ou des droits de vote, de lui faire connaître l’identité des personnes détenant directement ou indirectement 
plus du tiers du capital ou des droits de vote de la personne morale propriétaire des actions de la Société.

7. �En cas de violation des obligations visées ci-dessus, les actions ou les titres donnant accès immédiatement ou à terme au capital et 
pour lesquels ces obligations n’ont pas été respectées seront privés des droits de vote pour toute Assemblée Générale, qui se tiendrait 
jusqu’à la date de régularisation de l’identification, et le paiement du dividende correspondant sera différé jusqu’à cette date.

8.  �En outre, au cas où la personne inscrite méconnaîtrait sciemment ces obligations, le tribunal dans le ressort duquel la Société a son 
siège social pourra, sur demande de la Société ou d’un ou plusieurs actionnaires détenant au moins 5% du capital, prononcer la privation 
totale ou partielle, pour une durée totale ne pouvant excéder cinq ans, des droits de vote attachés aux actions ayant fait l’objet d’une 
demande d’information de la Société et éventuellement, pour la même période, du droit au paiement du dividende correspondant.

d) Cession des actions (article 12 des Statuts) :
1. �Les actions sont librement négociables, sauf dispositions législatives ou réglementaires contraires.

2. �Les cessions ou transmissions d’actions quelle qu’en soit la forme, nominative ou au porteur, sont réalisées à l’égard de la Société et 
des tiers par un virement de compte à compte dans les conditions prévues par la législation et la réglementation en vigueur.

3. �Les actions non libérées des versements exigibles ne peuvent faire l’objet d’un virement de compte à compte.

e) Franchissements de seuils (article 13 des Statuts) :
1. �Conformément aux dispositions du Code de commerce, toute personne physique ou personne morale agissant seule ou de concert 

détenant des titres de capital au porteur inscrits en compte chez un intermédiaire habilité et qui vient à posséder un nombre d’actions 
de la Société représentant plus du vingtième, du dixième, du cinquième, du tiers, de la moitié ou des deux tiers du capital ou des droits 
de vote informe la Société et l’Autorité des Marchés Financiers dans un délai de cinq jours de Bourse, à compter du franchissement du 
seuil de participation, du nombre total d’actions ou de droits de vote qu’elle possède. Cette information est portée à la connaissance 
du public dans les conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers. Ces informations sont également 
transmises, dans les mêmes délais et conditions, lorsque la participation au capital devient inférieure aux seuils ci-dessus visés.
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2. �À défaut d’avoir été régulièrement déclarées, les actions excédant la fraction qui aurait due être déclarée conformément aux dispositions 
légales rappelées ci-dessus sont privées du droit de vote pour toute assemblée générale qui se tiendrait jusqu’à l’expiration d’un délai 
de deux ans suivant la date de régularisation de la notification.

3.  �Toute personne physique ou morale qui, agissant seule ou de concert, vient à détenir, directement ou indirectement, un nombre d’actions 
représentant une proportion du capital ou des droits de vote supérieure ou égale à 1 %, puis à toute tranche supplémentaire de 1 % du 
capital ou des droits de vote, doit informer la Société du nombre total d’actions et de titres donnant accès au capital ou aux droits de 
vote de la Société qu’elle possède, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au siège social, dans un délai 
de cinq jours de Bourse à compter du franchissement du/ou desdit(s) seuil(s) de participation.

4. �À la demande, consignée dans le procès-verbal de l’Assemblée Générale, d’un ou plusieurs actionnaires détenant 1 % au moins du 
capital ou des droits de vote de la Société, le non-respect de cette obligation d’information est sanctionné, pour les actions excédant la 
fraction qui aurait dû être déclarée, par la privation du droit de vote pour toute Assemblée Générale qui se tiendrait jusqu’à l’expiration 
d’un délai de deux ans suivant la date de régularisation de la notification.

5. �La même obligation d’information s’impose, dans le même délai et selon les mêmes modalités, à chaque fois que la fraction du capital 
social ou des droits de vote possédée par un actionnaire devient inférieure à l’un des seuils mentionnés ci-dessus.

f) Résultats sociaux – Répartition des bénéfices (article 24 des Statuts) :
1. �Sur le bénéfice de l’exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé 5 % pour constituer le fonds de réserve légale, 

ce prélèvement cessant d’être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social mais reprenant si, pour une 
cause quelconque, la réserve légale devient inférieure à ce dixième.

2. �Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué des pertes antérieures et des sommes à porter en réserve 
en application de la loi et des statuts, et augmenté du report bénéficiaire.

3.  �Sur le bénéfice, l’Assemblée Générale peut prélever toutes sommes qu’elle juge à propos d’affecter à la dotation de tous autres fonds 
de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau. Le solde, s’il en existe, est réparti entre tous les 
actionnaires proportionnellement au nombre d’actions appartenant à chacun d’eux.

4. �En outre, l’Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves dont elle a la disposition, 
en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés 
par priorité sur le bénéfice distribuable de l’exercice.

5. �Les modalités de mise en paiement des dividendes votés par l’Assemblée Générale sont fixées par elle, ou à défaut, par le Directoire 
conformément aux prescriptions des articles L.232-12 à L.232-20 du Code de commerce.

6. �L’Assemblée Générale peut ouvrir aux actionnaires, pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des acomptes sur dividendes, 
une option entre le paiement en espèces et le paiement en actions nouvelles de la Société dans les conditions fixées par la loi.

1.4 Principales dispositions du règlement intérieur du Conseil de Surveillance 
Un règlement intérieur du Conseil de Surveillance, en ligne avec les préconisations du code de gouvernement d’entreprise Afep-Medef  
a été approuvé et mis en œuvre par le Conseil de Surveillance lors de sa séance du 22 avril 2005. Amendé en 2006, ce règlement intérieur  
est disponible sur le site de la Société (www.saftbatteries.com). Les principales stipulations de ce règlement intérieur sont les suivantes :

a) Préparation et organisation des travaux du Conseil de Surveillance
Orientations stratégiques
Le Conseil de Surveillance se prononce sur l’ensemble des décisions relatives aux grandes orientations stratégiques, économiques, 
sociales, financières ou technologiques du Groupe et veille à leur mise en œuvre par le Directoire.

Les orientations à moyen terme des activités de Saft sont définies chaque année par un plan stratégique, dont le projet est préparé et 
présenté par le Directoire et adopté par le Conseil de Surveillance. Ce projet comprend notamment une projection d’évolution des principaux 
indicateurs opérationnels et financiers de Saft. Le Directoire présente un projet de budget annuel dans le cadre de ces orientations.

Le Directoire est chargé de mettre en œuvre les orientations du plan stratégique.
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Le Directoire doit obtenir l’autorisation du Conseil de Surveillance pour engager la Société dans le cadre d’investissements ou de 
désinvestissements modifiant le périmètre de consolidation du Groupe.

Le Directoire doit également obtenir l’autorisation du Conseil de Surveillance pour tout investissement dans le cadre d’une opération de 
croissance externe ou tout engagement supérieur à 30 millions d’euros qui ne s’inscrit pas dans les orientations budgétaires de la Société 
et qui ne présente pas un caractère opérationnel usuel.

Le Directoire doit aussi obtenir l’autorisation préalable du Conseil de Surveillance pour l’émission de tout titre obligataire et pour mettre 
en œuvre l’une des délégations de compétence consenties par l’Assemblée Générale pour l’émission d’actions ou de toute autre valeur 
mobilière.

Le Président ou tout autre membre du Directoire porte à la connaissance du Conseil tout problème ou, plus généralement, tout fait de 
nature à remettre en cause la mise en œuvre d’une orientation du plan stratégique.

Information des membres du Conseil de Surveillance
Chaque membre du Conseil de Surveillance dispose, outre l’ordre du jour de chaque réunion du Conseil, des documents lui permettant de 
prendre position en toute connaissance de cause et de manière éclairée sur les points figurant à l’ordre du jour.

Lors de chaque Conseil de Surveillance, le Président porte à la connaissance de ses membres les principaux faits et événements significatifs 
portant sur la vie de Saft intervenus depuis la date du précédent Conseil.

Le membre du Conseil de Surveillance souhaitant, afin de disposer des informations nécessaires à l’exercice de son mandat, effectuer une 
visite au sein d’un établissement du Groupe, en fait la demande écrite au Président du Directoire par le biais du secrétariat du Conseil de 
Surveillance en précisant l’objectif de cette visite.

Contrôle par le Conseil de Surveillance
Le Conseil de Surveillance peut être saisi d’une proposition de contrôle ou de vérification par son Président ou par le Président du Comité 
d’Audit.

Lorsque le Conseil décide qu’il y a lieu d’effectuer un tel contrôle ou une telle vérification, il en définit précisément l’objet et les modalités 
dans une délibération et y procède lui-même ou en confie l’exécution à l’un de ses comités, à l’un de ses membres ou à un tiers.

Lorsque le Conseil de Surveillance décide que le contrôle ou la vérification sera effectué par l’un de ses membres ou par un tiers,  
la mission est définie dans les conditions fixées ci-dessous.

Le Président du Conseil fixe les conditions d’exécution du contrôle ou de la vérification. En particulier des dispositions sont prises pour 
que le déroulement de l’opération trouble le moins possible la bonne marche des affaires de Saft.

L’audition de personnels de Saft lorsqu’elle est nécessaire est organisée.

Le Président du Conseil de Surveillance veille à ce que les informations utiles à la mission de contrôle de vérification soient fournies  
à celui qui la réalise.

Quel que soit celui qui effectue le contrôle ou la vérification, il n’est pas autorisé à s’immiscer dans la gestion des affaires.

Il est fait rapport au Conseil de Surveillance à l’issue du contrôle ou de la vérification. Celui-ci arrête les suites à donner à ce rapport.

Possibilité de conférer une mission spécifique à un membre du Conseil de Surveillance
Lorsque le Conseil de Surveillance décide qu’il y a lieu de confier à l’un (ou plusieurs) de ses membres ou à un (ou des) tiers une mission 
spécifique, il en arrête les principales caractéristiques.

Lorsque la ou les personnes pressenties pour réaliser la mission sont membres du Conseil de Surveillance, ils ne prennent pas part 
 au vote sur leur désignation.

Sur la base de cette délibération, il est établi à l’initiative du Président du Conseil de Surveillance un projet de lettre de mission qui :

définit l’objet précis de la mission ;•	
fixe la forme que devra prendre le rapport de mission ;•	
arrête la durée de la mission ;•	
détermine, le cas échéant, après consultation du Comité des Rémunérations, la rémunération due aux personnes en charge de  •	
la mission ainsi que ses modalités de paiement ;
prévoit, le cas échéant, un plafond de remboursement des frais de déplacement et des dépenses engagés par l’intéressé dans le cadre •	
de la réalisation de la mission.
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Le Président du Conseil de Surveillance soumet, s’il y a lieu, pour avis, le projet de lettre de mission, aux comités du conseil intéressés 
et communique aux Présidents de ces comités la lettre de mission signée.

Le rapport de mission est communiqué par le Président du Conseil de Surveillance aux membres dudit conseil.

Le Conseil de Surveillance délibère sur les suites à donner au rapport de mission.

Comités du Conseil de Surveillance
Afin de préparer ses travaux, le Conseil de Surveillance a créé un Comité d’Audit et un Comité des Rémunérations.

Les modalités de fonctionnement et le domaine de compétence de chaque comité sont fixés par le règlement intérieur du Conseil  
de Surveillance.

Réunions du Conseil de Surveillance
Le Conseil de Surveillance arrête chaque année, pour l’année à venir sur proposition de son Président, un calendrier de ses réunions.

Ce calendrier fixe les dates des réunions régulières du Conseil de Surveillance (chiffre d’affaires du premier et troisième trimestres ; résultats 
du premier semestre et comptes annuels ; réunion précédant l’Assemblée Générale annuelle, etc.) et, le cas échéant, à titre prévisionnel 
et révisable, les dates que les membres du Conseil de Surveillance doivent réserver en vue d’éventuelles réunions supplémentaires du 
Conseil de Surveillance.

Le Président arrête l’ordre du jour de chaque réunion du Conseil de Surveillance et le communique en temps utile et par tous moyens 
appropriés à ses membres.

Les documents permettant aux membres du Conseil de se prononcer en toute connaissance de cause sur les points inscrits à l’ordre  
du jour par le Président sont communiqués par le Président aux membres du Conseil de Surveillance 48 heures au moins avant la réunion 
du Conseil, sauf urgence ou nécessité d’assurer une parfaite confidentialité.

En tout état de cause, le Conseil de Surveillance peut au cours de chacune de ses réunions, en cas d’urgence, et sur proposition  
du Président, délibérer de questions non inscrites à l’ordre du jour qui lui a été communiqué.

Le Conseil de Surveillance fait un point une fois par an sur son fonctionnement.

Participation aux réunions de Conseil de Surveillance par visioconférence
Sous réserve des dispositions légales et réglementaires, les réunions du Conseil de Surveillance peuvent intervenir par des moyens  
de visioconférence.

Le Président du Conseil de Surveillance veille à ce que des moyens de visioconférence retransmettant les délibérations de façon continue 
soient mis à la disposition des membres du Conseil souhaitant participer au Conseil de Surveillance.

b) Devoirs et responsabilité des membres du Conseil de Surveillance
Devoir de confidentialité des membres du Conseil de Surveillance
Les membres du Conseil de Surveillance sont tenus à une obligation absolue de confidentialité en ce qui concerne le contenu des débats 
et délibérations du Conseil et de ses comités, ainsi qu’à l’égard des informations qui y sont présentées.

De façon générale, les membres du Conseil de Surveillance sont tenus de ne pas communiquer à l’extérieur, ès qualité, notamment  
à l’égard de la presse.

Le Président du Conseil porte à la connaissance des membres du Conseil de Surveillance les informations devant être données au marché, 
ainsi que le texte des communiqués diffusés à cet effet au nom de Saft.

En cas de manquement avéré au devoir de confidentialité par l’un des membres du Conseil de Surveillance, le Président du Conseil  
de Surveillance, après avis de la conférence des Présidents des comités réunie à cet effet, fait rapport au Conseil de Surveillance sur  
les suites, éventuellement judiciaires, qu’il entend à ce manquement.

Devoirs d’indépendance des membres du Conseil de Surveillance
Dans l’exercice du mandat qui lui est confié, chaque membre du Conseil de Surveillance doit se déterminer indépendamment de tout 
intérêt autre que l’intérêt social de l’entreprise.

Chaque membre du Conseil de Surveillance est tenu d’informer le Président de toute situation le concernant susceptible de créer un conflit 
d’intérêts avec la Société ou une des sociétés du Groupe ; ce dernier recueille, s’il y a lieu, l’avis du Comité des Rémunérations.

Il appartiendra au membre du Conseil de Surveillance intéressé, à l’issue de cette démarche, d’agir en conséquence, dans le cadre de  
la législation applicable.
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Les membres du Conseil de Surveillance mettent au nominatif les actions de la Société qu’ils détiennent au moment où ils accèdent  
à leurs fonctions ainsi que celles qu’ils acquièrent pendant la durée de leur mandat.

Les membres du Conseil de Surveillance communiquent au Président du Conseil de Surveillance dès que possible les informations 
lui permettant de porter à la connaissance de l’Autorité des Marchés Financiers les opérations qu’ils ont effectuées sur les titres de la 
Société.

Les membres du Conseil de Surveillance s’abstiennent :

d’effectuer toute opération sur les titres des sociétés du Groupe admis aux négociations sur un marché réglementé, tant qu’ils détiennent •	
des informations privilégiées ;
de procéder directement ou indirectement à des ventes à découvert de ces titres.•	

La première interdiction s’applique en particulier pendant la période de préparation et de présentation des résultats annuels et semestriels 
de Saft et d’informations trimestrielles.

Elle s’applique également pendant des périodes de préparation de projets ou d’opérations justifiant une telle abstention.

Le Président fixe ou confirme les dates de début et de fin des périodes mentionnées ci-dessus et les communique en temps utile aux 
membres du Conseil de Surveillance.

Le Président rend compte au Conseil de Surveillance des dispositions prises pour que les personnels de Saft détenant des informations 
privilégiées du fait de leurs fonctions ou participant à une opération de la nature de celles visées ci-dessus respectent ces règles.

Devoir de diligence des membres du Conseil de Surveillance
En acceptant le mandat qui lui a été confié, chaque membre du Conseil de Surveillance s’engage à l’assumer pleinement, à savoir notamment :

à consacrer à l’étude des questions traitées par le Conseil de Surveillance et, le cas échéant, le comité dont il est membre, tout le temps •	
nécessaire ;
à demander toutes informations complémentaires qu’il considère comme utiles ;•	
à veiller à ce que le règlement intérieur du Conseil de Surveillance soit appliqué ;•	
à forger librement sa conviction avant toute décision en n’ayant en vue que l’intérêt social ;•	
à participer activement à toutes les réunions du Conseil de Surveillance, sauf empêchement ;•	
à formuler toutes propositions tendant à l’amélioration des conditions de travail du Conseil de Surveillance et de ses comités.•	

Le Conseil de Surveillance veille à l’amélioration constante de l’information communiquée aux actionnaires. Chaque membre, notamment 
par sa contribution aux travaux des comités du conseil, doit concourir à ce que cet objectif soit atteint.

Chaque membre s’engage à remettre son mandat à la disposition du conseil lorsqu’il estime de bonne foi ne plus être en mesure de 
l’assumer pleinement.

II. Documents accessibles au public

Les documents de référence annuels comprenant notamment les informations financières historiques sur la Société déposées auprès de 
l’AMF, ainsi que leurs éventuelles mises à jour en cours d’exercice, sont accessibles sur le site Internet de la société à l’adresse suivante 
: www.saftbatteries.com et une copie peut en être obtenue au siège social de la Société (12, rue Sadi Carnot – 93170 Bagnolet).

L’ensemble de l’information réglementée diffusée par la Société en application des dispositions des articles 221-1 et suivants du Règlement 
Général de l’AMF est disponible sur le site Internet de la Société dans la section « Espace Investisseur » à la rubrique « Information 
réglementée AMF».

Les statuts de la Société, les procès verbaux d’Assemblées Générales, les rapports des Commissaires aux Comptes et tous autres documents 
sociaux peuvent être consultés au siège social. 

En application de l’article 222-7 du Règlement Général de l’AMF, la liste ci-dessous présente les informations publiées ou rendues publiques 
par la Société au cours de l’exercice 2009 pour satisfaire à ses obligations concernant la réglementation boursière. Cette liste est également 
disponible sur le site de la Société à l’adresse ci-dessus et sur le site de l’AMF à l’adresse : www.amf-france.org.
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Communiqués de presse
13-01 Johnson Controls-Saft et Azure Dynamics équipent une flotte de camions de livraison hybride.

13-01 Saft : commande majeure de Bharat Electronics Limited (Inde) pour fournir des batteries Li-ion pour la défense.

30-01  Saft Groupe SA annonce son chiffre d’affaires pour le quatrième trimestre et l’exercice 2008 

03-02 �Ford Motor Company attribue à Johnson Controls-Saft un contrat de fourniture de batteries pour son premier véhicule hybride 
électrique rechargeable.

19-02 Le Groupe Saft annonce ses résultats pour l’exercice 2008.

19-02 DNCS et SAFT : coopération dans le stockage de l’énergie pour applications navales.

19-02 �Saft remporte un contrat de 13 M$ avec Raytheon pour alimenter le système ITAS.

06-04  �Saft : Mise à disposition du rapport annuel / document de référence 2008.

14-04 �Johnson Controls-Saft annonce son projet de construction d’une usine de fabrication de batteries lithium- ion pour véhicules hybrides 
dans le Michigan.

29-04 �Saft Groupe SA publie son information financière trimestrielle pour le premier trimestre 2009.

11-05 �Saft et ESMA : coopération dans les supercondensateurs.

19-05 Tadiran remporte un contrat pluriannuel pour la fourniture de batteries lithium pour les compteurs d’eau.

25-05 Saft America soumet une demande de financement pour construire l’usine du futur de batteries Li-ion.

05-06 Dividende Saft Groupe SA. Exercice 2008 Option pour le paiement du dividende en actions nouvelles.

11-06 �Saft annonce le refinancement de sa dette et fait le point sur l’évolution de son activité.

15-06 �La NASA choisit Saft America pour développer une technologie lithium-ion de dernière génération.

15-06 �Saft fournira à EADS Astrium les batteries pour les 35 prochains lanceurs Ariane 5 ECA.

03-07 �Saft Groupe : résultat de l’offre de dividende payé en actions.

29-07 �Saft Groupe SA publie son chiffre d’affaires et ses résultats pour le premier semestre 2009.

31-07 �Descriptif du programme de rachat par la société de ses propres actions autorisé par l’Assemblée Générale mixte du 3 juin 2009.

06-08 �Saft sélectionné par le Département américain de l’énergie pour le financement de son usine de fabrication de batteries Li-ion du 
futur.

06-08 �Saft annonce l’octroi de subventions du Département américain de l’énergie pour l’usine de batteries Li-ion pour véhicules hybrides 
située dans le Michigan.

03-09 �Saft s’associe à Apollo Solar dans le cadre du projet SEGIS (intégration de l’énergie solaire aux réseaux électriques) du ministère 
américain de l’énergie.

01-10 �Johnson Controls-Saft : une nouvelle direction pour renforcer son leadership.

02-11 �Saft Groupe publie son information financière trimestrielle pour le troisième trimestre 2009.

02-11 �Saft Groupe SA annonce son intention de procéder à une augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription 
d’environ 120 millions d’euros afin de financer ses usines de fabrication de batteries lithium-ion aux États-Unis.

02-11 �Saft développe la technologie Super-Phosphate™ destinée à des applications de défense exigeantes.

05-11 �Saft lance une augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription d’un montant d’environ 120 millions d’euros.

13-11 �Saft confirme l’implantation à Jacksonville (Floride) de son usine de batteries lithium-ion.

30-11 Succès de l’augmentation de capital de 120 millions d’euros de Saft.

01-12 Johnson Controls-Saft fournira la batterie du véhicule Transit Connect tout-électrique.
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III. �Responsabilité du contrôle des comptes  
et tableau des honoraires des Commissaires aux Comptes

Commissaires aux Comptes titulaires
PricewaterhouseCoopers Audit
63, rue de Villiers

92208 Neuilly-sur-Seine Cedex

Representé par Bruno Tesnière

Date de nomination : 23 mars 2005

échéance du mandat : AG 2011

Moore Stephens SYC - SYC SA
39, avenue de Friedland

75008 Paris

Representé par Serge Yablonsky 

Date de nomination : 12 mai 2005

échéance du mandat : AG 2011

Commissaires aux Comptes suppléants
Monsieur Pierre Coll

63, rue de Villiers

92208 Neuilly-sur-Seine Cedex

échéance du mandat : AG 2011

SYC Audit SA
39, avenue de Friedland

75008 Paris

échéance du mandat : AG 2011

Montant des honoraires versés aux auditeurs en 2009, 2008 et 2007
PricewaterhouseCoopers Audit SYC SA-Moore Stephens SYC

(en milliers d’euros) Montant (HT) % Montant (HT) %
N N-1  N-2 N N-1 N-2 N N-1  N-2 N N-1 N-2

Audit      
Commissariat 
aux comptes,
certification, examen  
des comptes individuels 
et consolidés

870 849 857 76,6 % 75,0 % 83,1 % 134 133 130 81,7 % 91,1 % 92,2 %

• émetteur 45 45 160 4,0 % 4,0 % 15,5 % 45 45 42 27,4 % 30,8 % 29,8 %
• �Filiales intégrées 

globalement 825 804 697 72,6 % 71,0 % 67,6 % 89 88 88 59,3 % 60,3 % 62,4 %

Autres diligences  
et prestations directement 
liées à la mission  
du commissaire aux comptes

94 2 4 8,3 % 0,2 % 0,4 % 30 13 11 18,3 % - -

• émetteur 86 - - 7,6 % - - 6 3,7 %
• �Filiales intégrées 

globalement 8 2 4 0,7 % 0,2 % 0,4 % 24 13 11 14,6 % 8,9 % 7,8 %

Sous-total 964 852 861 84,9 % 75,2 % 83,5 % 164 146 141 100,0 % 100,0 % 100,0 %

Autres prestations - - - - - - - - - - - -
172 281 170 15,1 % 24,8 % 16,5 % - - - - - -

Sous-total 172 281 170 15,1 % 24,8 % 16,5 % - - - 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Total 1 136 1 133 1 031 100,0 % 100,0 % 100,0 % 164 146 141 100,0 % 100,0 % 100,0 %
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IV. Responsabilité du document de référence

Responsables du document de référence
John Searle, Président du Directoire de Saft Groupe SA

Bruno Dathis, membre du Directoire et Directeur Financier

Responsable de l’information financière
Bruno Dathis, membre du Directoire et Directeur Financier

Attestation des responsables du document de référence
Nous attestons, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le présent document sont, à 
notre connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée.

Nous attestons, à notre connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent une 
image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la Société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la 
consolidation, et les informations qui relèvent du rapport de gestion figurant en pages 39 à 101 du présent document présentent un tableau 
fidèle de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation financière de la Société et de l’ensemble des entreprises comprises dans 
la consolidation ainsi qu’une description des principaux risques et incertitudes auxquels elles sont confrontées.

Nous avons obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la vérification 
des informations portant sur la situation financière et les comptes données dans le présent document ainsi qu’à la lecture d’ensemble 
du document.

Informations incluses par référence
En application de l’article 28 du règlement n° 809/2004 de la Commission européenne du 29 avril 2004, les informations suivantes sont 
incluses par référence dans le présent document de référence :

les comptes consolidés et les rapports des contrôleurs légaux relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2007 et figurant respectivement •	
aux pages 112 à 159 du document de référence déposés à l’AMF sous le visa n° R08-109 en date du 4 novembre 2008 ;
les comptes consolidés et les rapports des contrôleurs légaux relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2008 et figurant respectivement •	
aux pages 91 à 139 du document de référence déposés à l’AMF sous le visa n° R09-014 en date du 2 avril 2009.
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Table de concordance 

Document de référence
Afin de faciliter la lecture du document de référence, la table thématique suivante permet d’identifier les principales informations requises 
par le règlement européen n° 809/2004 de la Commission du 29 avril 2004.

Informations Pages
1 Personnes responsables 187
2 Contrôleurs légaux des comptes 186
3 Informations financières sélectionnées 6 et 7
4 Facteurs de risque 68 à 77
5 Informations concernant l’émetteur
5.1 Histoire et évolution de la Société 12, 175
5.2 Investissements 
5.2.1 Principaux investissements passés 43, 44, 48, 132, 134
5.2.2 Principaux investissements en cours 45, 50, 51
5.2.3 Principaux investissements à venir 45
6 Aperçu des activités
6.1 Principales activités 14 à 27
6.2 Principaux marchés 14 à 27

6.3 Événements exceptionnels ayant influencé les renseignements 
fournis conformément aux points 6.1 et 6.2 n.a

6.4
Degré de dépendance de l’émetteur à l’égard de brevets  
ou de licences, de contrats industriels, commerciaux  
ou financiers ou de nouveaux procédés de fabrication

68, 76

6.5 éléments sur lesquels est fondée toute déclaration  
de l’émetteur concernant sa position concurrentielle 1

7 Organigramme 
7.1 Description sommaire du Groupe 12, 13
7.2 Liste des filiales 53, 127
8 Propriétés immobilières, usines et équipements

8.1 Immobilisations corporelles importantes existantes  
ou planifiées et toute charge majeure pesant dessus 24, 25, 44, 45, 51, 134

8.2 Questions environnementales pouvant influencer l’utilisation, 
faite par l’émetteur, de ses immobilisations corporelles 33, 34, 94 et suiv.

9 Examen de la situation financière et du résultat
9.1 Situation financière 49, 50, 106, 139, et suiv.
9.2 Résultat d’exploitation 40 et suiv.
10 Trésorerie et capitaux 48, 49, 50
11 Recherche et développement, brevets et licences 29, 30, 48, 68, 76
12 Information sur les tendances 3, 45, 51, 52
13 Prévisions ou estimations du bénéfice 52

14 Organes d’administration, de direction  
et de surveillance et direction générale

14.1 Organes de direction 54 à 57, 66, 67
14.2 Conflit d’intérêt 67
15 Rémunérations et avantages 57 à 63, 153
16 Fonctionnement des organes d’administration et de direction 54 à 57
17 Salariés 
17.1 Nombre de salariés 98
17.2 Participations et stock-options 62, 91, 92, 154, 155

17.3 Accord prévoyant une participation  
des salariés dans le capital de l’émetteur 90
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Informations Pages
18 Principaux actionnaires 10, 90
19 Opérations avec des apparentés 151, 152

20 Informations financières concernant le patrimoine,  
la situation financière et les résultats de l’émetteur

20.1 Informations financières historiques 101
20.2 Informations financières proforma n.a
20.3 états financiers consolidés 103 et suiv.
20.4 Vérification des informations financières historiques annuelles 156, 168
20.5 Date des dernières informations financières 40 et suiv.
20.6 Informations financières intermédiaires et autres n.a
20.7 Politique de distribution des dividendes 93
20.8 Procédures judiciaires et d’arbitrage 76, 148, 149

20.9 Changement significatif de la situation 
financière ou commerciale 45, 50, 51, 155

21 Informations complémentaires
21.1 Capital social 89
21.2 Acte constitutif et statuts 177 et suiv.
22 Contrats importants 175 à 177

23 Informations provenant de tiers, déclarations 
d’experts et déclarations d’intérêt n.a

24 Documents accessibles au public 184, 185
25 Informations sur les participations 53, 127

Rapport financier annuel
Ceci est la table de concordance faisant le lien entre les informations requises dans le rapport financier annuel (FRA) et les informations 
présentes dand le présent document de référence (DDR).

Informations requises dans le rapport financier annuel Pages
Attestation du responsable du document 187
Rapport de gestion :
• �Analyse des résultats, de la situation financière  

et des risques de la société mère et de l’ensemble consolidé 
(art.L.225-100 et L.225-100-2 du Code de commerce)

40 et suiv.

• �Informations relatives à la structure du capital  
et aux éléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre  
publique (art.L.225-100-3 du Code de commerce)

87, 89

• �Informations relatives aux rachats d’actions 
(art.L.225-211, al.2, du Code de commerce). 89

états financiers et rapports
• �Comptes annuels 159 et suiv.
• �Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 168
• �Comptes consolidés 103 et suiv.
• �Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés 156
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